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INTRODUCTION 

 
 

Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation du Plan Local dôUrbanisme de la commune de 

Soumoulou sont organisées en deux parties :  

¶ une premi¯re partie concerne lô®ch®ancier pr®visionnel dôouverture ¨ l'urbanisation en vue de 

satisfaire les besoins en logements de la commune dans le cadre du présent PLU ;  

¶ une deuxième partie constituée d'orientations d'aménagement sur les zones à urbaniser 1AU 

délimitées par le PLU. La volont® communale est dôassurer lôinsertion des secteurs dôurbanisation 

future avec le bâti existant et dôéviter les inconvénients d'une urbanisation inorganisée. Pour 

chaque secteur à urbaniser, les orientations dôam®nagement prennent en consid®ration les 

caract®ristiques physiques, environnementales et urbaines de la zone dôimplantation.  

Conform®ment ¨ lôarticle L.152-1 du Code de lôUrbanisme, les orientations dôam®nagement sont 

opposables : « ¨ toute personne publique ou priv®e pour lôex®cution de tous travaux, 

constructions, plantations, affouillements ou exhaussement des sols, pour la création de 

lotissements et lôouverture des installations class®es appartenant aux cat®gories d®terminées 

dans le plan è ; ceci dans une relation de compatibilit®, côest-à-dire que ces dernières ne doivent 

pas aller dans le sens contraire des orientations définies mais doivent contribuer à leur façon à les 

réaliser. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contenu des orientations d'aménagement et de programmation  

Article L151-6 et L151-7 du code de lôurbanisme 

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet 

d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les 

transports et les déplacements.  [é].  

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les 

continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre 

le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ;  

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de 

construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;  

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la 

réalisation des équipements correspondants ;  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et 

espaces publics ;  

[é]. 
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1 ï ECHEANCIER PREVISIONNEL DôOUVERTURE A LôURBANISATION 

 

La volont® communale est de programmer lôouverture ¨ lôurbanisation pour permettre un d®veloppement 

urbain durable et coh®rent. Côest dans ce sens que le PLU de Soumoulou pr®voit un ordre dôouverture ¨ 

lôurbanisation des diff®rents secteurs dôurbanisation future.  

Cet échéancier vise à prioriser le d®veloppement dans lôenveloppe urbaine existante en programmant 

lôurbanisation de la zone ¨ enjeu que repr®sente le secteur de lôAyguelongue et de zones sur lesquelles le 

potentiel de mutabilité est plus important par rapport à des zones dites de « priorité 2 », qui seront 

amenées à être urbanisées à moyen/long termes.  Ces zones ne pourront °tre ouvertes ¨ lôurbanisation 

que lorsque lôint®gralit® des zones de « priorité 1 »  auront ®t® ouvertes ¨ lôurbanisation ou 5 ann®es apr¯s 

lôentr®e en vigueur du pr®sent PLU. 

La numérotation portée sur le schéma ci-contre indique lôordre dôouverture ¨ lôurbanisation des zones à 

urbaniser à vocation dominante dôhabitat d®finies par le PLU : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secteur ou quartier 
Classement dans 

le PLU 

Priorit® dôouverture ¨ 

lôurbanisation 
Superficie 

Potentiel selon densité 

prévue dans le secteur 

Secteur de 

lôAyguelongue 
1AU1a 1 3,95 ha 99 logements 

Secteur du lac 1AU2 1 0,74 ha 12 logements 

Secteur Lavigne 1AU2 1 1,55 ha 23 logements 

Secteur rue de lôOusse 1AU1a 2 1,50 ha 38 logements 

Secteur de lôAbreuvoir 1AU1a 2 1,50 ha 30 logements 

Secteur de lõAyguelongue 

Secteur du Lac  

Secteur Lavigne  

Secteur rue de lõOusse 

Secteur de lõAbreuvoir  
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2 ï ORIENTATIONS DôAMENAGEMENT 

 

 

2.1 ZONE DE LôAYGUELONGUE 

 

CONTEXTE 

 

Cette zone, dôune capacité importante (3,95 ha) est située au nord du territoire communal. Elle est 

enti¯rement  entour®e de b©ti. A lôouest, le b©ti est relativement dense (quartier du mill®naire). Un 

cheminement doux et une aire de jeux pour enfants sont présents en limite de zone. 

A lôest, lôurbanisation sôest d®velopp®e de mani¯re lin®aire le long de la rue de lôAyguelongue. Un acc¯s ¨ 

la zone de 6 mètres a été maintenu. 

Les constructions sur la zone sont autorisées au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone. 

 

 

1 - Vue sur le secteur depuis la rue du Millénaire. Source : Streetview. 

 

 

2 - Vue sur le secteur depuis la rue de lôAyguelongue. Source : Streetview. 
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Photo de lôaire de jeux. Source : Streetview. 
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¶ Promouvoir une utilisation rationnelle de lôespace sur ce secteur bien desservi et à proximité du 
centre en incitant ¨ des formes dôhabitat plus denses : une compacité des formes urbaines devra 
°tre mise en îuvre avec une densit® minimale souhait®e de 25 logements ¨ lôhectare. Cette 
densité intègre les espaces collectifs et les voiries (densité brute). Cette densification devra 
sôaccompagner dôun habitat et dôun cadre de vie de qualit®, notamment par lôam®nagement 
dôespaces collectifs verts non d®di®s ¨ la voiture. 

¶ Offrir un habitat diversifié (typologies et formes différenciées) et favoriser la mixité sociale en 
programmant la réalisation de logements sociaux. 

¶ Am®nager un parking public permettant de r®pondre aux besoins li®s ¨ la pr®sence de lô®glise en 
bordure de zone. 

¶ Assurer la liaison avec le tissu urbain environnant, notamment via une voie de desserte principale 
reliant la rue de lôAyguelongue dôEst en Ouest : lôemprise r®serv®e ¨ la voirie doit permettre une 
circulation à double sens. La chaussée doit être accompagn®e dôau moins un trottoir. 

¶ Faire une place aux piétons (et le cas échéant aux cyclistes) pour circuler dans la zone, la 
traverser et la relier au bourg en mode doux. 

¶ Préserver les principales continuités boisées, qui peuvent servir de support à des circulations 
douces. 

¶ Prévoir la réalisation des espaces publics localis®s sur le sch®ma dôam®nagement dans le cadre 
des opérations, constructions ou aménagements projetés dans le secteur. Ces espaces peuvent 
participer aux aménagements nécessaires à la gestion des eaux pluviales (noue, bassin 
paysageré). 

 

 

 

 

Vue aérienne de la zone et 

flèches de prise de vue des 

photos. Source : Streetview. 
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Les projets de constructions sont autorisés sous réserve de la bonne intégration dans le quartier et de la 
possibilit® pour le reste de la zone de sôurbaniser conform®ment aux objectifs de densit® fix®s (densit® 
minimale moyenne de 25 logements /ha souhaitée sur la zone, une densité inférieure à 15 logements /ha 
nôest pas autoris®e). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




















